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Le Parlement européen a approuvé la proposition de directive. Par ses amendements, le PE : - souhaite un 
accès aisé à l'ensemble du réseau européen de TGV pour les usagers et demande que soit assurée 
l'interopérabilité des systèmes de billetterie, réservation et information; - demande que la Suisse et les 
pays d'Europe centrale et orientale soient associés à la réalisation de l'interopérabilité; - demande une 
harmonisation des programmes de formation des conducteurs et des personnels d'entretien des trains à 
grande vitesse; - souhaite que la Commission fasse rapport tous les deux ans au Conseil et au PE sur les 
progrès réalisés dans la voie de l'interopérabilité du réseau. 
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